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A/RES/68/203

Nations Unies

Distr. générale
21 janvier 2014

Assemblée générale
Soixante-huitième session
Point 17, d, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 2013
[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/68/436/Add.4)]

68/203. Produits de base
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 59/224 du 22 décembre 2004, 61/190 du 20 décembre
2006, 63/207 du 19 décembre 2008, 64/192 du 21 décembre 2009 et 66/190 du
22 décembre 2011 concernant les produits de base,
Rappelant également la Déclaration du Millénaire adoptée par les chefs d’État
et de gouvernement le 8 septembre 2000 1, le Document final du Sommet mondial de
2005 adopté le 16 septembre 2005 2 et sa résolution 60/265 du 30 juin 2006 sur la
suite donnée aux dispositions du Document final du Sommet mondial de 2005
consacrées au développement, y compris les objectifs du Millénaire pour le
développement et les autres objectifs arrêtés au niveau international, ainsi que sa
réunion plénière de haut niveau sur les objectifs du Millénaire pour le
développement et le document final adopté à l’issue de cette réunion 3 et le document
final de la manifestation spéciale consacrée au bilan de l’action entreprise pour
atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement organisée sous l’égide
de son Président le 25 septembre 2013 4,
Rappelant en outre le Programme d’action en faveur des pays les moins
avancés pour la décennie 2011-2020 5,
Prenant note des objectifs énoncés dans la Déclaration du Sommet mondial sur
la sécurité alimentaire tenu à Rome du 16 au 18 novembre 2009, dans laquelle est
réaffirmé l’engagement d’éliminer la faim et la pauvreté 6,

_______________
1

Résolution 55/2.
Résolution 60/1.
3
Résolution 65/1.
4
Résolution 68/6.
5
Rapport de la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, Istanbul
(Turquie), 9-13 mai 2011 (A/CONF.219/7), chap. II.
6
Voir Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, document WSFS 2009/2.
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